
Vie priveÌ•e, vie publique ?

Description

Il fait peu de doute que la vie priveÌ•e nâ€™existe plus dans sa conception traditionnelle, qui seÌ•parait vie
publique et vie priveÌ•e dans deux spheÌ€res dont la loi deÌ•limitait et proteÌ•geait les frontieÌ€res. Si la vie 
priveÌ•e est un concept en mutation, la notion de vie publique lâ€™est tout autant. Beaucoup
dâ€™utilisateurs des services dâ€™Internet ne se doutent pas que les nouvelles sociabiliteÌ•s numeÌ•riques
auxquelles ils sâ€™adonnent sont lâ€™objet de lâ€™un des grands enjeux du XXIe sieÌ€cle, inheÌ•rent aÌ€
la liberteÌ• de communication dont ils sont doreÌ•navant les acteurs et non plus simplement les spectateurs.

Surveillance et transparence

Comme toute liberteÌ• sâ€™accompagne de responsabiliteÌ•, celle de sâ€™exprimer trouve avec
lâ€™Internet un nouveau vecteur qui nâ€™est pas sans modifier profondeÌ•ment le rapport
quâ€™entretiennent les uns et les autres, entre ce qui releÌ€ve de lâ€™intime et du priveÌ• et ce qui releÌ€ve
de la spheÌ€re publique et de la publiciteÌ•. Ã‰tymologiquement, la publiciteÌ• est la qualiteÌ• de ce qui est 
rendu public, et Internet est un reÌ•seau public.

Ainsi, les reÌ•seaux sociaux sur le Web, quâ€™ils soient personnels comme Facebook ou Foursquare,
professionnels comme Viadeo ou LinkedIn, ont tous pour objet de rendre publiques des informations
priveÌ•es, non pas aÌ€ lâ€™insu de lâ€™utilisateur, mais, au contraire, selon sa propre initiative.

Comme le souligne Danah Boyd, chercheur au laboratoire de Microsoft en Angleterre, Â« la vie priveÌ•e 
nâ€™est pas une technologie binaire que lâ€™on peut allumer ou eÌ•teindre Â». Et il y a fort aÌ€ parier
quâ€™il nâ€™est deÌ•jaÌ€ plus possible dâ€™eÌ•teindre quoi que ce soit. Quarante ans apreÌ€s la phrase
culte dâ€™Andy Warhol affirmant que Â« dans le futur, chacun aura droit aÌ€ 15 minutes de ceÌ•leÌ•briteÌ• 
mondiale Â», le journaliste Jean-Marc Manach lâ€™inverse avec ironie en disant que Â« dans le futur, 
chacun aura droit aÌ€ son quart dâ€™heure dâ€™anonymat Â».

Aujourdâ€™hui, lâ€™engouement des jeunes utilisateurs pour les services du Web et le partage de
donneÌ•es deÌ•pendent largement de lâ€™utiliteÌ• sociale du service. Olivier Glassey, sociologue et
speÌ•cialiste des communauteÌ•s virtuelles aÌ€ lâ€™UniversiteÌ• de Lausanne explique que Â« pour les jeunes, 
Facebook est devenu un enjeu de sociabiliteÌ• Â». Et les beÌ•neÌ•fices sociaux du partage de donneÌ•es seraient
plus importants que les risques encourus. Les adolescents auraient une conception diffeÌ•rente de leur vie
priveÌ•e de ceux qui nâ€™ont pas grandi avec Internet : ces derniers nâ€™y verraient que des dangers alors
que les adolescents nâ€™auraient aucune notion de la vie priveÌ•e et y feraient nâ€™importe quoi. Or, ces
adolescents sont parfaitement conscients quâ€™ils meÌ€nent une vie publique, ce dont ils jouent selon des
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mises en sceÌ€ne bien preÌ•cises, parfois aÌ€ leurs risques et peÌ•rils. Toujours selon Danah Boyd, Â« 
les adolescents font attention au respect de leur vie priveÌ•e (privacy) ; Â« quand les adolescents disent du 
contenu quâ€™ils produisent quâ€™il est public par deÌ•faut et priveÌ• lorsque neÌ•cessaire, ils 
nâ€™expliquent pas que la vie priveÌ•e a disparu ; au lieu de cÌ§a, ils mettent en lumieÌ€re que la vie 
priveÌ•e et publique ont chacune une valeur Â».

Lorsque la loi du 6 janvier 1978 fut voteÌ•e pour proteÌ•ger les citoyens des tentatives dâ€™interconnexion de
tous les fichiers des administrations en un seul, câ€™eÌ•tait bien pour respecter le principe inverse, câ€™est-
aÌ€-dire Â« priveÌ• par deÌ•faut Â» et Â« public lorsque neÌ•cessaire Â». Mais il nâ€™aura fallu quâ€™une
trentaine dâ€™anneÌ•es pour que lâ€™informatique et la numeÌ•risation se geÌ•neÌ•ralisent au point
dâ€™eÌ‚tre doreÌ•navant accessibles aÌ€ tous, administrations, entreprises et particuliers, non plus aÌ€
lâ€™eÌ•chelle dâ€™un pays mais aÌ€ celle de la planeÌ€te. Câ€™est dans ce nouveau contexte de circulation
des donneÌ•es que se pose aÌ€ nouveau la question des enjeux lieÌ•s au fichage des individus, aÌ€ des fins
leÌ•gitimes ou illeÌ•gitimes, mais aussi ceux qui sont lieÌ•s aÌ€ la circulation de donneÌ•es dont certaines sont
par essence publiques.

DonnÃ©es publiques et donnÃ©es privÃ©es

Internet fait ainsi apparaiÌ‚tre que certaines donneÌ•es publiques ne le sont pas vraiment et que certaines
donneÌ•es inheÌ•rentes aÌ€ la vie priveÌ•e ont en fait une dimension publique. Par exemple, certaines donneÌ•es
sont publiques mais difficilement accessibles ; les initiatives autour de lâ€™OpenData, les donneÌ•es
ouvertes, rendent possibles des manipulations ineÌ•dites dâ€™informations publiques. En France,
lâ€™observatoire citoyen de l’activiteÌ• parlementaire accessible sur le site web http://nosdeputes.fr cherche
aÌ€ mettre en lumieÌ€re l’activiteÌ• parlementaire des deÌ•puteÌ•s de l’AssembleÌ•e nationale. Des initiatives
similaires tendant aÌ€ rendre accessibles des donneÌ•es publiques peuvent eÌ‚tre observeÌ•es aux Etats-Unis
sur http://www.data.gov/, ou en Grande- Bretagne sur http://www.direct.gov.uk/. Il sâ€™agit bien dâ€™une
plus grande transparence de donneÌ•es publiques que certains appellent Â« sousveillance ou panoptique
inverseÌ• Â» : les surveilleÌ•s surveillent les surveillants.

Dâ€™autres donneÌ•es ont une dimension priveÌ•e, mais elles sont doreÌ•navant treÌ€s facilement accessibles
aÌ€ tous. Par exemple, le site web 123people.com, lanceÌ• en 2008, et racheteÌ• par Pagesjaunes en mars 2010,
permet aÌ€ tout un chacun dâ€™effectuer une recherche nominative sur la preÌ•sence dâ€™un individu sur la
Toile et de trouver son adresse eÌ•lectronique, son teÌ•leÌ•phone et son eÌ•ventuelle preÌ•sence sur les reÌ•- seaux
sociaux, les annuaires, les blogs et forums auxquels il aurait participeÌ•. Doit-on parler pour cet exemple de
surveillance ou de transparence ? A lâ€™heure de cette hypermneÌ•sie numeÌ•rique, la question qui se pose
semble toujours celle de savoir qui a acceÌ€s aÌ€ ces donneÌ•es, et surtout pour en faire quoi.

La publicitÃ© fondÃ©e sur des donnÃ©es intimes

Les grands acteurs du Web dont lâ€™activiteÌ• revient aÌ€ proposer un service gratuit en compilant toutes
les informations lieÌ•es aÌ€ la navigation de leurs utilisateurs ne va pas sans poser des questions lieÌ•es aux
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objectifs de la collecte de ces donneÌ•es. Dâ€™autant plus que la geÌ•neÌ•ralisation des teÌ•leÌ•phones dits
intelligents (smartphones), doteÌ•s dâ€™une puce GPS, permettent doreÌ•navant aÌ€ ces eÌ•diteurs
dâ€™acceÌ•der aÌ€ des informations lieÌ•es aÌ€ la localisation et au contexte de lâ€™utilisateur en temps
reÌ•el, sans que celui-ci en soit veÌ•ritablement informeÌ•.

Lorsque le modeÌ€le dâ€™affaires dâ€™un service Web repose sur la gratuiteÌ• pour lâ€™utilisateur, le
modeÌ€le publicitaire consiste aÌ€ rapprocher de manieÌ€re la plus fine possible une audience identifieÌ•e
selon son comportement et doreÌ•navant selon le contexte geÌ•ographique de sa connexion avec lâ€™offre
dâ€™annonceurs qui correspondrait aux attentes de ce dernier. Nous connaissions la publiciteÌ• contextuelle
qui consiste aÌ€ afficher une publiciteÌ• en rapport avec ce que lâ€™utilisateur visualise sur son eÌ•cran, ainsi
que la publiciteÌ• comportementale, qui revient aÌ€ afficher une publiciteÌ• selon les preÌ•feÌ•rences de
lâ€™utilisateur dont on aura enregistreÌ• le comportement. Il faudra doreÌ•navant compter avec la publiciteÌ•
chrono- et geÌ•o-comportementale, permettant dâ€™afficher une publiciteÌ• aÌ€ la fois selon le profil de
lâ€™individu, mais aussi selon son contexte geÌ•ographique et lâ€™heure aÌ€ laquelle il y a acceÌ€s.

Le modeÌ€le actuel de la publiciteÌ• numeÌ•rique repose en grande partie sur lâ€™illusion de pouvoir preÌ•dire
ce que le consommateur attend. Eric Schmidt, preÌ•sident de Google, nâ€™expliquait-il pas reÌ•cemment lors
de la confeÌ•rence IFA de Berlin en septembre 2010 (Internationale Funkausstellung, Exposition
internationale de la radio) que Â« essayant d’identifier ce que sera le futur de la recherche, lâ€™une des 
ideÌ•es est que de plus en plus de recherches se feront pour vous sans que vous ayez besoin de saisir quoi que 
ce soit. Les gens ne veulent pas que Google reÌ•ponde aÌ€ leurs questions, ils veulent que Google leur dise ce 
qu’ils devraient faire Â».

Comme le film de science-fiction Minority Report, blockbuster reÌ•aliseÌ• par Steven Spielberg en 2002 et
tireÌ• dâ€™une nouvelle de science-fiction de Philippe K. Dick de 1956, ouÌ€ une police du futur intervient
sur des crimes, avant meÌ‚me que leurs auteurs ne songent aÌ€ les commettre, ce nouveau modeÌ€le de
publiciteÌ• numeÌ•rique repose sur la preÌ•diction des attentes des consommateurs. Et si lâ€™ideÌ•e peut
paraiÌ‚tre seÌ•duisante dans un roman, elle est particulieÌ€rement preÌ•occupante lorsquâ€™elle est adopteÌ•e
par les grands acteurs du Web sans que les utilisateurs en soient parfaitement informeÌ•s.

Ainsi, les notions de donneÌ•es publiques et donneÌ•es priveÌ•es, de surveillance et de transparence, et
lâ€™incursion de la publiciteÌ• dans la spheÌ€re de lâ€™intime rendent les deÌ•bats complexes suivant le
point de vue de lâ€™observateur. Ces paradoxes deÌ•montrent que pour le moment le cadre juridique
permettant aÌ€ la fois de favoriser la liberteÌ• dâ€™expression et dâ€™encadrer les responsabiliteÌ•s qui en
deÌ•coulent nâ€™ont pas encore trouveÌ• de reÌ•gulation effective, applicable directement par lâ€™utilisateur,
selon ses propres choix, suivant cette nouvelle liberteÌ• de communication dont Jean dâ€™Arcy augurait
lâ€™aveÌ€nement en 1969 et dont les digital natives en sont aujourdâ€™hui les premiers expeÌ•rimentateurs.

Encadrer les pratiques de ceux qui compilent des profils tout en respectant les choix de ceux qui y
adheÌ€rent ; rendre plus transparent le contrat qui lie lâ€™utilisateur dâ€™un service avec les
manipulations informatiques auxquelles se livre celui qui lâ€™offre ; seÌ•curiser les donneÌ•es qui circulent
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entre lâ€™individu et les serveurs du site web afin dâ€™eÌ•viter le deÌ•tournement par des tiers mal
intentionneÌ•s ; informer lâ€™utilisateur dâ€™un service gratuit de la manieÌ€re dont les donneÌ•es quâ€™ils
confient spontaneÌ•ment ou les traces informatiques quâ€™ils geÌ•neÌ€rent pourront eÌ‚tre exploiteÌ•es par le
service en question et partageÌ•es avec des tiers : autant de chantiers autour desquels la diversiteÌ• des
initiatives dâ€™acteurs aux desseins treÌ€s diffeÌ•rents montre que les technologies seront dangereuses ou
vertueuses selon le seul usage que lâ€™on en fait et quâ€™aÌ€ ce jour, lâ€™eÌ•quilibre entre vie priveÌ•e,
commerce et liberteÌ• dâ€™expression doit faire lâ€™objet de toutes les attentions.
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